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R É S U M É

Objectif. – Le cancer du sein est le premier cancer chez la femme en termes d’incidence et de mortalité. La

littérature identifie actuellement plusieurs facteurs de risque, certains modifiables et d’autres non. Du

fait de sa nature multifactorielle, la combinaison des facteurs entre eux potentialise ou augmente le

risque de survenue de cancer. Depuis 2004, le rapport de la commission d’orientation du premier PNSE

(Plan National Santé–Environnement) reconnaı̂t l’impact non négligeable de l’exposition professionnelle

sur le développement du cancer du sein. Pourtant il n’y a, à l’heure actuelle, pas de mesures préventives

primaire ni secondaire mises en œuvre dans le milieu du travail.

Méthode. – Nous avons effectué, à partir des données de la littérature disponible, une revue sur les

connaissances actuelles des facteurs de risque du cancer du sein liés à l’exposition dans le milieu

professionnel.

Résultats. – Les facteurs de risque retrouvés sont les rayonnements ionisants, les champs magnétiques,

certains perturbateurs endocriniens, l’oxyde d’éthylène et le travail posté de nuit.

Conclusion. – La reconnaissance du cancer du sein comme maladie professionnelle est compliquée. Cela

est envisageable dans certains cas notamment lors d’exposition multifactorielle. Ce travail devrait

permettre de sensibiliser davantage les employeurs et de renforcer les préventions sur le lieu de travail.
�C 2024 Publié par Elsevier Masson SAS.

A B S T R A C T

Objective. – Breast cancer is the leading cancer in women in terms of incidence and mortality. The

literature currently identifies several risk factors, some modifiable and others not. Because of its

multifactorial nature, the combination of factors either increases or reduces the risk of cancer. Since

2004, the first commission’s rapport of the French National Environmental Health Plan has recognized

the significant impact of occupational exposure on the development of breast cancer. However, neither

primary nor secondary preventive measures have yet been implemented in work environment.

Method. – Based on available literature, we reviewed current knowledge of breast cancer risk factors

associated with occupational exposure.

Results. – The risk factors identified were ionizing radiation, magnetic fields, certain endocrine

disruptors, ethylene oxide and night shift work.

Conclusion. – Recognition of breast cancer as an occupational disease is complicated. In some cases,

however, it may be possible, particularly in cases of multifactorial exposure. This work should help to

raise awareness among employers and reinforce preventive measures in the workplace.
�C 2024 Published by Elsevier Masson SAS.
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ê
c
r
m
m
s
m
p
l
p
A
p
1
p

A. Favier, C. Mathelin, M. Gonzalez et al. Gynécologie Obstétrique Fertilité & Sénologie 52 (2024) 627–632
. Introduction

Le cancer du sein est le premier cancer chez la femme en termes
’incidence et de mortalité. En 2023, les données françaises de
anté publique ont recensé 61 214 nouveaux cas de cancers du sein
t 12 100 décès [1]. À l’échelle mondiale, le cancer du sein
eprésente 2 millions de cas par an avec une variabilité selon les
ays : 45,6 % des cas diagnostiqués en Asie, 23,5 % en Europe, 12,5 %
n Amérique du Nord, 9,3 % en Amérique Latine, 8,3 % en Afrique et

 % en Océanie [2]. Le pronostic de ce cancer dépend en partie du
tade au moment du diagnostic. De nos jours, 60 % des cancers du
ein sont diagnostiqués à un stade précoce de la maladie avec une
urvie globale à 5 ans proche de 100 %. Ce taux diminue à 22 % pour
es stades IV soit les cancers du sein métastatiques d’emblée.
’incidence ayant pourtant nettement augmenté cette dernière
écennie, le taux de mortalité a diminué d’année en année. Ce gain
n survie peut être expliqué par plusieurs facteurs, parmi lesquels
n peut citer l’émergence du traitement par immunothérapie dans

es phénotypes triple négatif, les thérapies ciblées anti-HER2 dans
es tumeurs ayant une surexpression du récepteur HER2 ou bien
ncore la sensibilisation nationale au dépistage du cancer du
ein. . . En France, il existe plusieurs actions pour le dépistage
récoce du cancer du sein. Le dépistage organisé par mammo-
raphie tous les deux ans entre 50 et 74 ans s’adresse aux femmes
ans symptôme ni facteur de risque autre que l’âge [3]. Les femmes
risque (FAR) ayant une mutation génétique bénéficient en France
’un examen clinique mammaire tous les ans à partir de 25 ans
ssocié à la réalisation d’une mammographie et d’une IRM
nnuelles à partir de 30 ans.

Actuellement plusieurs facteurs de risque identifiés dans la
ittérature augmentent le risque de développer un cancer du sein. Il

 a les facteurs de risque non modifiables tels que l’âge, l’influence
ormonale naturelle (règles précoces ou ménopause tardive), les
ntécédents personnels ou familiaux de cancer du sein et certaines
rédispositions génétiques. Il existe également les facteurs de
isque modifiables : le surpoids et l’obésité, le tabac, la prise de
raitements hormonaux post-ménopausiques, la consommation
’alcool et la sédentarité qui sont influencés par le mode de vie. Il

aut souligner que les cancers mammaires ont pour origine une
ultiplicité de facteurs. La combinaison des facteurs entre eux

otentialise ou augmente le risque de survenue de cancer.
’agissant donc de pathologies plurifactorielles, il est important
’identifier certains facteurs de risque modifiables ou évitables
otamment les facteurs de risque dans le milieu professionnel.
ans le rapport du Plan National Santé–Environnement de 2004, la
art attribuable à l’activité professionnelle dans la survenue de
’importe quel type de cancer est estimée entre 4 à 8,5 % [4]. Bien
ue la part liée au tabagisme soit nettement plus élevée (30 %), la
art liée à l’exposition professionnelle n’est pas négligeable et
ouligne l’importance de la prévention en milieu professionnel. On
stime que 15 % des cancers broncho-pulmonaires seraient liés à
ne origine professionnelle. Le cancer broncho-pulmonaire peut
tre lié à l’exposition prolongée à l’amiante, à certains composants
himiques, à certains métaux, aux rayonnements ionisants, au
adon ou à la silice cristalline et il peut être reconnu comme

aladie professionnelle notamment dans le cadre de tableaux de
aladie professionnelle existants (amiante, rayonnements ioni-

ants, certains métaux, silice, hydrocarbures polycycliques aro-
atiques [HAP]. . .). Lorsqu’un cancer est reconnu comme maladie

rofessionnelle, la prise en charge des soins du patient se fait dans

d’arrêt maladie « simple » sans délai de carence sont versées. En cas
de séquelles, une indemnisation est prévue avec versement d’un
capital ou d’une rente viagère, rente qui est transmissible en partie
aux ayants droit en cas de décès. La reconnaissance en maladie
professionnelle permet également d’autres avantages en particu-
lier en cas de nécessité de changement ou d’aménagements de
poste, voire de reconversion professionnelle. La reconnaissance en
maladie professionnelle est donc importante afin de permettre au
patient de bénéficier d’une indemnisation et de prestations
sociales spécifiques.

Dans le rapport du plan cancer 2014–2019, plusieurs objectifs
concernant le risque professionnel ont été définis : premièrement,
renforcer la prévention en milieu de travail afin de supprimer ou
réduire l’exposition aux agents cancérogènes (biologiques, physi-
ques, chimiques) ; deuxièmement, renforcer le suivi médical des
sujets exposés à des risques de cancers professionnels ; troisiè-
mement, améliorer l’identification des cancers liés au milieu
professionnel pour permettre une reconnaissance en maladie
professionnelle. Enfin, il a été préconisé de soutenir la veille
épidémiologique et la recherche afin d’améliorer les connaissances
sur les cancers professionnels.

L’objectif de notre article est d’établir un état actuel de la
littérature sur les facteurs de risque du cancer du sein liés à
l’exposition dans le milieu professionnel.

2. Méthodologie

Ce travail est une revue compréhensive de la littérature. Nous
avons utilisé les mots clés suivants : « professionnel exposure »,
« breast cancer », « occupational exposure » dans MedLine.

3. Classification

La reconnaissance par le Centre International de Recherche sur
le Cancer (CIRC/IARC) d’un agent ou d’une situation comme
cancérigène et sa classification est un préalable nécessaire avant
d’envisager une démarche de reconnaissance en maladie pro-
fessionnelle. Le CIRC a établi une classification qui permet de
définir le niveau de preuve scientifique en matière de cancéro-
génicité d’un agent, d’un métier ou d’un secteur et ainsi de
déterminer les mesures de prévention à mettre en place (Tableau
1).

Cette classification porte sur des agents (produits chimiques,
agents biologiques, agents physiques), sur des situations d’exposi-
tion et sur certains procédés industriels. Il s’agit toutefois d’une
classification scientifique. La réglementation en matière de
cancérogènes, mutagènes et reprotoxiques (CMR) qui s’applique
en droit français aux entreprises est basée sur la Classification
européenne des agents cancérogènes utilisés en milieu de travail.
Les fabricants, distributeurs et employeurs sont dans l’obligation
d’informer et d’étiqueter leurs produits mais aussi de mettre en
place des mesures de prévention collectives et individuelles afin de
préserver la santé des travailleurs exposés, en priorité par la
substitution de ces agents quand elle est possible.

4. Facteurs de risque

4.1. Rayonnements ionisants
e cadre de la branche « accidents du travail–maladies
rofessionnelles » de la Sécurité Sociale ou de la Mutualité Sociale
gricole (MSA) pour les salariés ou par l’autorité administrative
our les fonctionnaires. Le patient bénéficie d’une prise en charge à
00 %, sans avance de frais. En cas d’arrêt de travail pour maladie
rofessionnelle, des indemnités journalières plus élevées qu’en cas
62
Les rayonnements ionisants sont classés dans le groupe 1 du
CIRC soit cancérigènes avérés (Tableau 1).

C’est en 1994 que Tokunaga et al. ont mis en évidence une
corrélation entre l’exposition aux radiations et le risque de cancer
du sein chez la femme et l’homme [6]. Sur la cohorte japonaise
« Life Span Study » de 63 275 patientes exposées aux radiations de
8
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la bombe atomique après la 2e Guerre mondiale, le risque de cancer
du sein était multiplié par 4 chez les femmes âgées de moins de
20 ans au moment du bombardement [6]. Sur cette même cohorte, il
a également été montré une association dose–incidence linéaire [7].

Dès lors les scientifiques se sont intéressés aux professions
exposées aux radiations. Une étude américaine en 2003 portant sur
146 022 manipulateurs en radiologie américains, majoritairement
des femmes, a mis en évidence un risque accru de décès lié au
cancer du sein proportionnel au temps d’exposition au travail [8].
En 2006, toujours aux États-Unis, Doody et al. ont étudié les
caractéristiques d’exposition sur le lieu professionnel. Ils ont mis
en évidence, sur 1050 manipulateurs en radiologie, une augmen-
tation de l’incidence du cancer du sein en fonction de l’exposition
avant 1940 par rapport à une exposition après 1950 (p = 0,002).
Dans cette même étude, il y avait également une augmentation de
l’incidence en fonction de l’âge du début de l’emploi avant 17 ans
ainsi qu’une exposition à faible dose de manière prolongée [9].

En Finlande, en 2006, Jartti et al. ont mis en évidence un nombre
plus important de cancers du sein chez les médecins exposés aux
rayonnements que chez les médecins non exposés avec un effet
dose (p = 0,018) [10]. Ces mesures ont été réalisées grâce aux
dosimètres portés par le groupe « cas » et au Registre national
finlandais portant sur une sélection de patientes médecins, ayant
un cancer du sein, pour le groupe « contrôle ».

Il est maintenant bien établi que les radiations provoquent
directement des lésions sur l’acide désoxyribonucléique (ADN)
et altèrent ainsi des fonctions cellulaires. Tous les travailleurs
exposés aux rayonnements ionisants bénéficient des mesures
réglementaires de radioprotection prévue par le Code du travail qui
instaurent des valeurs limites d’exposition à ne pas dépasser en
milieu professionnel. La réglementation française a ainsi fixé par
exemple la dose annuelle maximale corps entier pour les
travailleurs exposés aux radiations ionisantes à 20 millisievert
(mSv) avec une limite de 100 mSv pour 5 années consécutives. Afin
de limiter les risques, les employeurs doivent mettre en place des
mesures de protection collective (locaux adaptés, délimitation des
zones, équipements sécurisés. . .) et des protections individuelles
(tablier et lunettes plombées, dosimétrie. . .) ; un suivi médical
renforcé est également obligatoire en médecine du travail.

Grâce à ces mesures de protection, les études récentes et
notamment celle de Buitenhuis et al. n’ont pas mis en évidence de
causalité entre l’exposition aux rayonnements et la survenue d’un
cancer du sein [11]. Selon cette étude, les mesures de protection
appliquées après 2001 permettent de mieux contrôler l’exposition.
Ainsi, les mesures de radioprotection limitant fortement les doses
sur le lieu de travail permettent de ne pas retrouver dans les études
récentes de lien significatif entre cancer du sein et exposition aux
rayonnements ionisants.

En 2007, une étude américaine sur 7390 cas-témoins a montré
une tendance au cancer du sein chez les personnes hautement
exposées aux champs électromagnétiques dans leur milieu
professionnel avec un odds ratio (OR) à 1,16 (IC 95 % : 0,90–
1,50) [12]. Dans cette étude, les professions étaient classées en
« peu », « moyennement » et « hautement » exposées aux champs
magnétiques. Les professions « hautement » exposées étaient les
programmateurs informatiques et les assembleurs d’accessoires
électriques. Les professions « moyennement » exposées étaient les
opérateurs téléphoniques, les comptables, les commis à la saisie
des données, les commis à la comptabilité et les gestionnaires de
paie.

Au Brésil, il existe une densité importante de stations radio avec
27 100 stations répertoriées en 2017 dans la capitale. En 2021,
Rodrigues et al. ont montré que plus l’exposition aux ondes radio
était importante, plus le risque de cancer du col, sein, poumon,
œsophage était important. Ils ont mis en évidence un risque relatif
(RR) de 1,25 (p < 0,001) pour le cancer du sein [13].

Le risque de cancer du sein a été soupçonné en 1994 dans une
étude américaine portant sur les opératrices télégraphiques. Une
étude norvégienne en 2003 a confirmé une augmentation du
nombre de cancers du sein chez les opératrices télégraphiques
suivies de 1961 à 2002 [14]. Le ratio standardisé était de 1,30
(IC 95 % : 1,05–1,58) chez les opératrices télégraphiques comparées
à la population générale pour le risque de cancer du sein. De plus,
les résultats de leur analyse en fonction du statut des récepteurs de
la tumeur a montré que les patientes jeunes pré-ménopausées
exposées avaient plus de cancers du sein hormono-dépendants
que les patientes plus âgées [14].

A contrario, sur 20 400 cancers du sein répertoriés dans le
Registre national suédois, Forssen n’a pas mis en évidence de lien
de causalité entre l’exposition aux champs magnétiques et le
risque de cancer du sein. Ils ont analysé 49 emplois soumis aux
ondes magnétiques avec une valeur d’exposition supérieure à
0,3 microTesla [15].

Ces données contradictoires peuvent être expliquées par le fait
qu’il a été difficile d’étudier les femmes car peu nombreuses à
occuper ce type d’emploi. Une méta-analyse datant de 2013 a
permis sur 18 études de mettre en évidence une augmentation
significative du cancer du sein chez l’homme exposé aux champs
magnétiques avec un OR à 1,32 (IC 95 % : 1,14–1,52 ; p < 0,001)
[16].

Le domaine des champs électromagnétiques est très vaste,
complexe et les études chez l’humain sont encore insuffisantes et
très contradictoires sur les risques de cancer en général et de
cancer du sein en particulier.

4.3. Perturbateurs endocriniens

Tableau 1
Les 5 groupes de cancérogénicité du Centre International de Recherche sur le Cancer avec des exemples en lien avec le cancer du sein [5].

Groupes Définitions Exemples (impact sur le risque

de cancer mammaire)

Groupe 1 L’agent (ou le mélange) est un cancérogène sûr pour l’homme Rayonnements ionisants

Groupe 2A L’agent (ou le mélange) est probablement cancérogène pour l’homme Perturbateurs endocriniens (pesticides. . .)

Travail posté ou de nuit

Groupe 2B L’agent (ou le mélange) est un cancérogène possible pour l’homme Champs électromagnétiques de radiofréquence

Groupe 3 L’agent (ou le mélange) ne peut être classé du point de vue de sa cancérogénicité pour l’homme

Groupe 4 L’agent (ou le mélange) est probablement non cancérogène pour l’homme. Ce groupe ne contient

qu’une seule substance

Caprolactame
4.2. Champs électromagnétiques

Les champs électromagnétiques de radiofréquence sont classés
dans le groupe 2B soit « cancérogènes possibles pour l’homme »
(Tableau 1) par le CIRC [5].
629
De nombreux pesticides ont été classés ces dernières années
dans le groupe 2A soit « probablement cancérogènes pour
l’homme » (Tableau 1) [17].

Le glyphosate est le désherbant le vendu au monde. Produit à
partir de 1974, il est rentré dans le domaine public en
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000. Pulvérisé chaque année sur des millions d’hectares, son
tilisation a été environ multipliée par 100 dans le monde en
0 ans soit de 1974 à 2014. Plusieurs études récentes ont montré
u’il pouvait avoir des effets néfastes sur la santé humaine par son
ffet perturbateur endocrinien. Dans des lignées cellulaires du
ancer du sein, il a été démontré que le glyphosate induisait une
rolifération cellulaire par l’intermédiaire des récepteurs des
strogènes (RE) [18]. Les résultats ont montré qu’à faible

oncentration de glyphosate et lors d’une courte exposition de
oins de 48 h, les deux lignées cellulaires subissaient une

érégulation d’une dizaine de voies canoniques, les plus impor-
antes étant les voies du cycle cellulaire et de la réparation des
ommages de l’ADN. Le glyphosate joue aussi un rôle sur d’autres
rocessus impliqués dans le développement du cancer du sein. Le
lyphosate appauvrit la méthylation de l’ADN [19], augmente les
iveaux de TET 3 (Tet methylcytosine dioxygenase 3) et l’expression
u miRNA 182-5p (impliqué dans le développement du cancer du
ein), augmente à faible concentration l’expression des RE (REa et
Eb) dans les cellules cancéreuses du sein humain, et induit des
ffets prolifératifs uniquement dans les cellules cancéreuses
ammaires humaines hormono-dépendantes [20].

Brophy et al. ont étudié les professions exposées à des
erturbateurs endocriniens comprenant 1005 femmes présentant
n cancer du sein répertoriées dans le registre canadien. Toutes
rofessions confondues, les femmes occupant des emplois
otentiellement exposés à des perturbateurs endocriniens pré-
entaient un risque élevé de cancer du sein (OR = 1,42 ; IC 95 % :
,18–1,73), pour une durée d’exposition de 10 ans. Les secteurs
pécifiques présentant un risque élevé étaient les suivants :
griculture (OR = 1,36 ; IC 95 % : 1,01–1,82) ; fabrication de
lastiques automobiles (OR = 2,68 ; IC 95 % : 1,47–4,88), mise en
onserve d’aliments (OR = 2,35 ; IC 95 % : 1,00–5,53) et métallurgie
OR = 1,73 ; IC 95 % : 1,02–2,92). Le risque de cancer du sein pré-

énopausique était le plus élevé pour les plastiques automobiles
OR = 4,76 ; IC 95 % : 1,58–14,4) et la mise en conserve des aliments
OR = 5,70 ; IC 95 % : 1,03–31,5) [21].

Des données contradictoires existent concernant les agricul-
eurs. Une étude américaine met en évidence que les épouses
’agriculteurs présentaient un risque élevé (RR = 1,20 ; IC 95 % :
,01–1,43) de cancer du sein quel que soit le pesticide utilisé
22]. La cohorte AGRICAN française menée depuis 2005 sur les
auses du décès par cancer en milieu agricole, cohorte de
80 000 assurés agricoles actifs et retraités ne montre quant à
lle pas de surmortalité par cancer du sein. Elle démontre une
ous-mortalité par cancer en général population agricole par
apport à la population générale [23]. Les résultats de cette
ernière sont confirmés par une étude internationale de Togawa
t al. [24].

Même contradictoires, ces données montrent qu’il est impor-
ant d’être vigilant quant à la protection des professionnels
xposés aux perturbateurs endocriniens. Il y a, de nos jours,
normément de produits qualifiés de perturbateurs endocriniens
vec des niveaux de preuve actuellement très variables sur leur
mpact sanitaire chez l’humain.

.4. Oxyde d’éthylène

L’oxyde d’éthylène est un gaz utilisé comme agent de
térilisation dans l’agroalimentaire, en tant que biocide dans le
ecteur pharmaceutique et dans la stérilisation du matériel

essées à l’association entre la survenue de cancer, principalement
les cancers hématopoı̈étiques mais aussi de cancer du sein, et
l’exposition professionnelle à ce gaz. Les données épidémiologi-
ques les plus informatives proviennent d’une large étude de
cohorte menée aux États-Unis auprès de 18 000 salariés exposés à
l’oxyde d’éthylène dans plus d’une dizaine d’entreprises. Dans
cette cohorte, les données suggèrent une relation dose–réponse
entre l’exposition cumulée à l’oxyde d’éthylène après un certain
délai de latence et la mortalité par cancers hématopoı̈étiques
surtout chez les hommes et chez les femmes par cancer du sein
[25,27,28]. D’autres études ont montré des résultats en faveur
d’une association avec le cancer du sein et l’exposition pro-
fessionnelle à l’oxyde d’éthylène, mais de façon inconstante,
l’importance de l’effet observé restant souvent faible notamment
dans les études récentes avec des limites sur le plan méthodo-
logique [29,30].

4.5. Travail posté de nuit

Le travail posté en équipes alternantes de nuit a été classé dans
le groupe 2A du CIRC soit « probablement cancérogène pour
l’homme » (Tableau 1).

Environ 15 à 20 % de la population active en Europe et en
Amérique du Nord sont concernées par le travail de nuit [31]. Le
pourcentage de femmes dans le milieu actif a augmenté au cours
des deux dernières décennies avec un tiers d’entre elles travaillant
de nuit. Les infirmières et le personnel du transport aérien
représentent deux des principales populations professionnelles
analysées dans les études épidémiologiques sur le travail de nuit.
L’exposition à la lumière pendant la nuit perturbe le système
circadien, entraı̂nant des altérations des schémas d’activité du
sommeil, une augmentation du stress oxydatif, une diminution de
la production de mélatonine et une dérégulation des gènes
circadiens impliqués dans les voies de carcinogenèse [31,32]. La
diminution de la production de mélatonine favorise les dysrégu-
lations de l’axe gonadique avec notamment une augmentation des
niveaux d’œstrogènes circulants (facteur de risque bien connu
pour le cancer du sein). La mélatonine agit comme un modificateur
de la réponse aux œstrogènes : elle exerce un effet anti-œstrogène
en interagissant avec REa ; elle contrecarre l’effet de l’œstradiol sur
la prolifération et l’activité de la télomérase des cellules du cancer
du sein ; elle régule à la baisse l’expression des facteurs de
croissance protéiques ; elle régule à la baisse le récepteur HER2
[33].

Wei et al. ont publié une méta-analyse en 2022 portant sur les
associations entre le travail de nuit et l’incidence et la mortalité
liées au cancer. Ils ont inclus 31 cohortes soient 31 244 patientes
atteintes d’un cancer du sein. Ils ont mis en évidence une
augmentation significative du risque de cancer du sein (2,9 %)
avec un RR à 1,029 (IC 95 % : 1,003–1,055) pour l’ensemble des
employées de nuit. L’analyse en sous-groupes a montré que les
patientes exposées plus de 10 ans avaient un risque accru (8,6 %)
avec un RR à 1,053 (IC 95 % : 1,018–1,090). L’analyse en sous-
groupes a également mis en évidence une association positive pour
les emplois ayant un roulement de nuit avec un RR à 1,031 (IC 95 % :
1,006–1,057) [34].

En Angleterre, Rushton et al. ont analysé les registres
nationaux d’incidence et de mortalité tout sexe et tous cancers
confondus. Ils ont montré que 5,3 % (n = 8019) des décès liés à un
cancer étaient imputés à une exposition professionnelle.
édico-chirurgical. Il est interdit au sein de l’UE dans l’agroali-
entaire depuis 2011. Il est reconnu comme cancérogène sûr pour

’Homme par le CIRC (groupe 1) ; il existe des preuves solides
ontrant que la cancérogénicité de l’oxyde d’éthylène, agent

lkylant à action directe, opère par un mécanisme génotoxique
25,26]. De nombreuses études épidémiologiques se sont intér-
63
Concernant le cancer du sein, l’estimation de près de 2000 cas
représentait 54 % de tous les cas de cancers féminins liés au
travail de nuit (1969/3616) [35].

L’étude finlandaise de 2023, incluant 5781 jumelles, a
également montré une différence significative sur le risque de
cancer du sein et le travail de nuit. Sur la période de 1990 à 2018,
0
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407 cas de cancer du sein ont été répertoriés. Par rapport aux
femmes qui ne travaillaient que de jour, les femmes travaillant de
nuit ou avec un roulement de nuit avaient un risque de cancer du
sein 1,58 fois plus élevé (HR à 1,58 ; IC 95 % : 1,16–2,15). Dans
l’analyse en sous-groupes, il avait un risque plus élevé de cancer du
sein chez les femmes jeunes, c’est-à-dire nées entre 1950 et 1957
(HR à 2,08 ; IC 95 % : 1,32–3,28), alors que les femmes qui
travaillaient sans poste de nuit, même avec deux emplois,
n’augmentaient pas leur risque (HR = 0,84 ; IC 95 % : 0,59–1,21)
[36].

Les analyses de jumeaux permettent de montrer que le travail
de nuit est un facteur risque de cancer du sein indépendant des
facteurs génétiques [36].

Ces données sont contradictoires avec une étude britannique de
2019 portant sur une cohorte de 102 869 patientes qui n’a pas mis
en évidence de lien de causalité entre le travail de nuit et le cancer
du sein. Toutefois, cette cohorte présentait un suivi médian de
seulement 9,5 ans [37].

La question de la reconnaissance comme maladie profession-
nelle des cancers du sein liés à un travail de nuit ou avec une
rotation de nuit postée, exercé pendant une longue période, se
pose.

Le Comité Régional de Reconnaissance des Maladies Pro-
fessionnelles (CRRMP) est une instance régionale prévue par le
Code de la Sécurité Sociale, composé de 3 experts médicaux à
savoir un expert en Pathologie Professionnelle, le médecin-
conseil régional et le médecin inspecteur du travail. Son avis est
sollicité par les CPAM (Caisse Primaire d’Assurance Maladie)
lorsqu’il n’existe pas de tableau de maladie professionnelle ou
quand certains critères des tableaux ne sont pas remplis. Son avis
s’impose à la CPAM et concerne les salariés du régime général ou
du régime agricole.

Dans le cas du cancer du sein, comme il n’existe pas de tableau
dans l’état actuel de la réglementation, en cas de déclaration, le
CRRMP doit être saisi par la CPAM et doit établir s’il existe on non
un lien non seulement direct mais aussi essentiel entre le travail
habituellement exercé et la maladie déclarée. Il faut également que
l’affection entraı̂ne une incapacité permanente d’au moins 25 % ou
le décès de la victime.

Pour le cancer du sein qui est une pathologie plurifactorielle, il
est actuellement difficile d’établir le caractère essentiel de ce lien
sauf cas particulier d’exposition forte et prolongée à un facteur de
risque professionnel avec peu ou pas d’autres facteurs de risque
personnels. Quelques rares cas ont ainsi été reconnus en France
notamment en lien avec une exposition à l’oxyde d’éthylène. Pour
les fonctionnaires, le système de reconnaissance est différent et
passe par un Conseil Médical départemental avec sollicitation au
cas par cas d’experts agréés par l’Administration, un cas a été ainsi
reconnu en maladie professionnelle chez une soignante travaillant
en horaires postés de nuit de manière prolongée dans le cadre de la
fonction publique hospitalière.

5. Conclusion

La reconnaissance du cancer du sein comme maladie pro-
fessionnelle est complexe. En l’absence de tableau, elle est possible
au cas par cas notamment lors de multi-expositions à plusieurs
facteurs professionnels importants et en l’absence de facteurs
extra-professionnels ayant pu intervenir de manière prédomi-
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